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CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE

EN MATIERE DE LICITATION

Contenant les clauses et conditions moyennant lesquelles les biens et immeubles ci-après désignés
seront vendus au plus offrant et au dernier enchérisseur, à l’audience des criées du Tribunal

Judiciaire de TOULOUSE, au Palais de Justice de ladite ville, 2 Allées Jules GUESDE 31000
TOULOUSE

Audience d’Adjudication du
………………………



A LA REQUETE DE   :

Madame xxx

ET 

Monsieur xxx

Ayant pour avocat Maître Anne MARIN de la SELARL MARIN 
AVOCATS, Avocat au Barreau de TOULOUSE, 27 chemin des 
Maraîchers 31400 TOULOUSE, qui se constitue à l’effet d’occuper 
sur les présentes poursuites de vente et leurs suites.

EN PRESENCE DE :

Monsieur  xx

Ayant pour avocat Maître Hélène CAPELA, Avocat au Barreau de 
TOULOUSE, 25 avenue de Metz 31000 TOULOUSE, qui se 
constitue à l’effet d’occuper sur les présentes poursuites de vente et 
leurs suites.
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DESCRIPTION DES BIENS :

Maître Anne MARIN de la SELARL MARIN AVOCATS,
Avocat au Barreau de TOULOUSE, 27 chemin des Maraîchers
31400 TOULOUSE, a reçu de Maître BEUSTE, Commissaires de
Justice à TOULOUSE (31000), un procès-verbal descriptif en date
22 janvier 2024 du ci-après annexé.

RENSEIGNEMENTS D'URBANISME :

Maître Anne MARIN de la SELARL MARIN AVOCATS,
Avocat au Barreau de TOULOUSE, 27 chemin des Maraîchers
31400 TOULOUSE, a reçu de la Mairie de Toulouse les
renseignements d'urbanisme en date du 22 février 2024 ci-après
annexés.

EXPERTISE LEGALES

Maître Anne MARIN de la SELARL MARIN AVOCATS,
Avocat au Barreau de TOULOUSE, 27 chemin des Maraîchers
31400 TOULOUSE, a reçu du Cabinet d’expertises CEFAA ci-
après annexés :

- Un état relatif à la présence de termites en date du 22 janvier
2024,

- Un rapport de mission de repérage des matériaux et produits
contenant de l’amiante en date du 22 janvier 2024,

- Un diagnostic de performance énergétique en date du 22 janvier
2024,

- Un état des installations électriques intérieures des immeubles à
usage d’habitation en date du 22 janvier 2024,

- Un rapport de l’état de l’installation intérieure de gaz en date du
22 janvier 2024,

- Un état des risques naturels et technologiques en date du 22
janvier 2024,
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